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Fedasil

Accueil des demandeurs d'asile

Accueil des demandeurs d'asile

Le Conseil des ministres a pris connaissance de l'état des lieux des places d'accueil pour les demandeurs
d'asile, présenté par le secrétaire d'Etat à l'Intégration sociale Philippe Courard.

En raison de l'afflux de demandeurs d'asile, le réseau d'accueil est saturé. Au mois d'août 2009, plus de
17.700 personnes devaient recevoir une place d'accueil alors que le réseau structurel de Fedasil compte
16.703 places. Certaines personnes ont dû être hébergées à l'hôtel, ce qui pose des problèmes majeurs en
matière d'accueil. Par ailleurs, des centaines de places d'accueil supplémentaires vont été créées à
différents endroits. Pour en financer le coût, le Conseil des ministres a pris acte de la demande
d'ajustement budgétaire afin d'augmenter le budget de Fedasil de 7.572.971 euros pour 2009. Cette
demande sera examinée lors des prochains travaux budgétaires.

L'afflux de demandeurs d'asile nécessite encore de nouvelles places d'accueil, à trouver d'ici à la fin 2009.
Le Conseil des ministres a invité les membres du gouvernement à ouvrir des places d'accueil sur des sites
appartenant à l'Etat.

Le Conseil a également pris acte des pistes déjà identifiées pour l'ouvertuire de nouvelles places d'accueil
en 2010.
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